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Direction générale des Finances publiques
Centre des Finances publiques d’Amiens
Service des impôts des particuliers d’Amiens
1-3, rue Pierre Rollin
80023 AMIENS CEDEX 3
Téléphone : 03 22 46 83 83
Mél. : sip.amiens@dgfip.finances.gouv.fr

DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le chef de service comptable, responsable du service des impôts des particuliers d’Amiens,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217
de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu  le  décret  n° 2008-309  du  3 avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Gaëtan SEGUELA, inspecteur divisionnaire des finances
publiques, responsable adjoint du service des impôts des particuliers d’Amiens, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission
totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, sans limitation de durée et
de montant ;

b) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) les états de non-valeur et, préalablement, leur validation dans les applications métiers
consécutives par les agents du service ;

e) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à MM. Camille BEAUBOIS, Benjamin LEMOINE et Laurent POULAIN,
inspecteurs  des  finances  publiques,  responsables  d’équipe  au  sein  du  service  des  impôts  des
particuliers d’Amiens à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 30 000 €, ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de 10 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) les  états  de  non-valeur  et,  préalablement,  leur  validation dans  les  applications  métiers
consécutives par les agents du service jusqu’à 5 000 € ;

e) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 3

Délégation de signature est donnée à M. Laurent LEFEBVRE, inspecteur des finances publiques, chargé
de mission auprès du service des impôts des particuliers d’Amiens, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 10 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de 3 000 € ;

Article 4

Délégation de signature est donnée aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après
à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, et en matière de gracieux fiscal, les décisions
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les avis de mise en recouvrement, les
mises  en  demeure  de  payer,  les  actes  de  poursuites  et  les  déclarations  de  créances,  selon  la
mention précisée dans le tableau ci-dessous ;
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Nom et prénom
des agents

Limite des
décisions

contentieuses et
gracieuses
relatives à
l’assiette

Limite des
décisions
gracieuses

relatives aux
majorations et

aux frais de
poursuites

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

Signature des
actes relatifs au
recouvrement

BOUGHZALA Amel 10 000 1 000 10 mois 10 000 oui

BOURGEOIS Sébastien 10 000 1 000 10 mois 10 000 oui

BROGNIART Séverine 10 000 1 000 10 mois 10 000 oui

DEBIENNE Florina 10 000 300* 3 mois 3 000*

DURVIN Renaud 10 000 1 000 10 mois 10 000 oui

FOUEST  Romuald 10 000 1 000 10 mois 10 000 oui

HODIN Josée 10 000 300* 3 mois 3 000*

HOLLEVILLE Frédérique 10 000 300* 3 mois 3 000*

IDELMAHJOUB Hicham 10 000 300* 3 mois 3 000*

LANDRY Virginie 10 000 300* 3 mois 3 000*

LEDUC Aymeric 10 000 1 000 10 mois 10 000 oui

LEJEUNE Hélène 10 000 1 000 10 mois 10 000 oui

LELIEVRE Erwann 10 000 300* 3 mois 3 000*

MESSIAEN Pascale 10 000 300* 3 mois 3 000*

PERRIN Patricia 10 000 300* 3 mois 3 000*

POIRET Delphine 10 000 300* 3 mois 3 000*

RAOUL DES ESSARTS  Jean-Charles 10 000 1 000 10 mois 10 000 oui

RIBAUCOURT Sabine 10 000 300* 3 mois 3 000*

ROUSSEAU Patrice 10 000 1 000 10 mois 10 000 oui

SANDERS Chloé 10 000 300* 3 mois 3 000*

(*) Suivant exclusivement les procédures dites simplifiées d’octroi des délais et de remise de majoration (PSOD et
PSRM).

Article 5

Délégation de signature est donnée aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après
à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, et en matière de gracieux fiscal, les décisions
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les avis de mise en recouvrement, les
mises  en  demeure  de  payer,  les  actes  de  poursuites  et  les  déclarations  de  créances,  selon  la
mention précisée dans le tableau ci-dessous ;
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Nom et prénom
des agents

Limite des
décisions

contentieuses et
gracieuses
relatives à
l’assiette

Limite des
décisions
gracieuses

relatives aux
majorations et

aux frais de
poursuites

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

Signature des
actes relatifs au
recouvrement

BEGHADID Virginie 3 000 300 6 mois 3 000 oui

BELLET Gwenaëlle 3 000 300 6 mois 3 000 oui

BROCQUEVIELLE Annie 3 000 300* 3 mois 3 000*

CAZIER Séverine 3 000 300* 3 mois 3 000*

CHIRACHE Florentina 3 000 300* 3 mois 3 000*

CUVILLIEZ Jean-Christophe 3 000 300* 3 mois 3 000*

DAMART Julie 3 000 300* 3 mois 3 000*

DUSSART Aline 3 000 300* 3 mois 3 000*

GUERCIF Priscilla 3 000 300* 3 mois 3 000*

LAGACHE Sabine 3 000 300* 3 mois 3 000*

LE GALL  Élodie 3 000 300* 3 mois 3 000*

LEROUX Romane 3 000 300* 3 mois 3 000*

LONGUET DE BAERE Véronique 3 000 300 6 mois 3 000 oui

MERIOUA Gebril 3 000 300* 3 mois 3 000*

NAUD Laurent 3 000 300 6 mois 3 000 oui

PAUMIER Christophe 3 000 300* 3 mois 3 000*

PORQUET Florian 3 000 300* 3 mois 3 000*

SABATIER Ludivine 3 000 300 6 mois 3 000 oui

SAKRI Dalila 3 000 300* 3 mois 3 000*

SART Nicolas 3 000 300* 3 mois 3 000*

SELLIER Véronique 3 000 300* 3 mois 3 000*

(*) Suivant exclusivement les procédures dites simplifiées d’octroi des délais et de remise de majoration (PSOD et
PSRM).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Somme.

Fait à Amiens le 2 janvier 2024

Le chef de service comptable,

responsable du service des impôts des particuliers
d’Amiens

William WILMORT
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